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CDI - Délai signature contrat

Par springfield, le 26/10/2016 à 16:35

Bonjour,

En début de mois prochain, je vais signer un CDI (le premier). Dans quel délai, mon
employeur doit me proposer la signature du contrat ?

Merci.

Par janus2fr, le 26/10/2016 à 16:43

Bonjour,
Sauf convention collective particulière, il n'y a pas obligation d'un contrat écrit pour un CDI à
temps plein. On ne peut donc pas fixer de délai pour la signature d'un document qui n'est pas
obligatoire...

Par P.M., le 26/10/2016 à 16:46

Bonjour,
Il semble que le délai de signature du CDI soit déjà fixé puisque c'est au début du mois
prochain, l'embauche ne se ferait donc qu'après soit immédiatement soit à la date prévue
dans celui-ci...

Par springfield, le 26/10/2016 à 16:55

Merci pour vos réponses rapides. Cela me paraît important qu'un document écrit fixe ce que
nous avons défini niveau salaire et avantages sociaux.

Par P.M., le 26/10/2016 à 17:11

C'est apparemment ce qu'a prévu l'employeur puisqu'il vous propose de signer un CDI mais
comme je vous l'ai dit, l'embauche ne se ferait donc normalement qu'après soit



immédiatement soit à la date prévue dans celui-ci...
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